
 
 

7 novembre 2025    VOL. 53    NO 6 

Dans ce bulletin… 
 L'importance de l'utilisation d'une adresse 

courriel personnelle en assurance 
 Manifestation – 29 novembre 2025 
 Réseau d’action féministe et Marche des 

femmes 
 Sondage : activité de printemps 
 Êtes-vous membre? 
 Groupe Facebook 
 Fonctions et responsabilités 
 Déjeuner des personnes retraitées 
 Comité central SST 
 Mobilisation CPE 

Bulletin 



Bulletin ICI-SES - 7 novembre 2025   

Général 
 

L'importance de l'utilisation  
d'une adresse courriel personnelle en assurance 

Lorsqu’on adhère au régime d’assurance collective Alter ego, il est demandé sur le 
formulaire de fournir une adresse courriel pour recevoir les communications de 
Beneva. Bien que certaines personnes soient tentées d’utiliser leur adresse courriel 
professionnelle, il est fortement recommandé d’opter pour une adresse courriel 
personnelle et nous allons vous en démontrer l’importance. 
 

Confidentialité et gestion des dossiers d’invalidité 
L’adresse courriel professionnelle est généralement gérée par l’employeur. Cela 
signifie que les courriels reçus peuvent être accessibles par l’équipe de soutien 
informatique, par la Direction des ressources humaines ou par d’autres selon les 
politiques internes.  
 

Aussi, lors d’une période d’invalidité, il est possible que certaines personnes ne soient 
pas en mesure de consulter leurs courriels professionnels. 
 

Continuité en cas de départ de l’organisation 
En cas de démission, de licenciement ou de retraite, l’adresse courriel professionnelle 
est souvent désactivée immédiatement à la suite de la fin du lien d’emploi. Cela peut 
entraîner la perte d’accès à des courriels essentiels, comme des relevés de prestations, 
des factures, des communications importantes, etc.  
 

Moins de risques techniques 
Certaines entreprises utilisent des filtres ou des pare-feux qui bloquent les courriels 
automatisés et les pièces jointes provenant de l’extérieur. Cela peut empêcher la 
réception de documents importants, comme les relevés ou les formulaires.  
 

Adhésion à l’AREQ et à son assurance collective ASSUREQ 
Certains membres de la CSQ pourraient être pénalisés lors de la prise de la retraite en 
utilisant une adresse courriel professionnelle. 
 

Dans un souci environnemental, l’envoi de la documentation essentielle relative à la 
retraite - comme l’inscription à l’AREQ et au régime d’assurance collective ASSUREQ - 
se fera dorénavant de façon électronique par Beneva. Or, une fois à la retraite, les 
membres de la CSQ perdent généralement l’accès à leur adresse courriel 
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professionnelle ou n’ont plus le réflexe de s’y référer, ce qui peut compromettre la 
réception de ces informations essentielles et entraîner une perte de droits. Une 
adhésion en dehors des délais prévus prive la personne membre de la possibilité de 
bénéficier de l’ensemble des garanties de l’assurance collective ASSUREQ, dont 
l’assurance voyage et les médicaments admissibles et non couverts par la RAMQ. Il est 
donc crucial de s’assurer de recevoir toute l’information au moment opportun. 
 

Comment modifier son adresse courriel dans l’Espace client Beneva 
 Connectez-vous à votre Espace client; 
 Accédez à votre profil et sélectionnez l’option « sécurité et connexion »; 
 Cliquer sur « Modifier » dans l’onglet « Courriel ». 

 

Pour les personnes qui ne sont pas encore inscrites à l’Espace client Beneva : 
 Créer un compte sur l’Espace client Beneva; 
 Suivre les différentes étapes. 

 

Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec nous.  
 
Le 29 novembre 2025, défendons nos droits syndicaux! 
Devant les attaques de la Coalition avenir Québec (CAQ) et à la veille de l’entrée en 
vigueur des lois antisyndicales déposées par le gouvernement de François Legault, la 
CSQ vous invite à participer à une grande manifestation intersyndicale! 

 

Quand : samedi 29 novembre 2025 
 

Où : rassemblement à la place du Canada (Métro 
Bonaventure / Gare centrale), boulevard René-Lévesque. 
Nous marcherons dans les rues du centre-ville de 
Montréal sur une distance de près de 2 km jusqu’au 
bureau de François Legault, au 770, rue Sherbrooke 
Ouest. 

 

Si vous désirer participer à la manifestation et réserver 
votre place dans l’autobus, communiquez avec nous.  
 

Parce que les enjeux sociaux qui affectent la qualité de vie de nos membres, leurs 
droits et les conditions d’exercice de leur travail, ça nous regarde, soyons nombreuses 
et nombreux! 
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Réseau d’action féministe et Marche des femmes 
Les 16, 17 et 18 octobre dernier, les membres du comité d’action féministe se sont 
rendues à Québec afin de participer à la fois au Réseau et à la Marche mondiale des 
femmes (MMF 2025). 
 

Dans un premier temps, le Réseau portait sur le thème « Femmes et pauvreté ». Nous 
avons été sensibilisées à plusieurs enjeux, notamment les écarts de revenus à la 
retraite, la taxe rose, l’itinérance au féminin, ainsi que les moyens de féminiser 
l’implication syndicale. Les facteurs contribuant aux nombreuses inégalités ont été mis 
en lumière : les inégalités salariales, le travail à temps partiel ou précaire, et la charge 
familiale, pour ne nommer que ceux-là. 
 

Nous avons conclu cette portion du Réseau avec une présentation sur les États 
généraux du syndicalisme, qui nous a permis de prendre un temps d’arrêt pour 
réfléchir à la place et au rôle du syndicalisme, en portant une attention particulière à 
la représentation des femmes au sein de celui-ci. 
 

Enfin, nous avons eu l’occasion de participer à la 6e édition de la Marche mondiale des 
femmes. L’événement s’articulait autour de trois grands thèmes : 

 dénoncer le continuum de la violence envers les filles et les femmes, 
 dénoncer la pauvreté, 
 dénoncer le capitalisme, responsable de la crise climatique et de l’effondrement 

de la biodiversité. 
 

Plus de 700 membres de la CSQ ont marché dans les rues de Québec pour 
soutenir cette cause. L’ampleur de l’événement a une fois de plus démontré 
l’importance d’être présentes et de continuer à marcher, pour qu’un jour, 
nos filles n’aient plus besoin de le faire. 
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Activité de printemps - Sondage 
Comme vous le savez, chaque année, nous organisons un 4 à 7 pour la Journée 
mondiale des enseignants et des enseignantes du 5 octobre. Vous êtes toujours 
nombreux à y participer et le Syndicat est heureux de vous offrir cette activité.  
 

Le Conseil d’administration (CA) du SES désire sonder votre intérêt pour peut-être, 
éventuellement, organiser une deuxième activité. Le CA a pensé à un souper avec 
soirée dansante ainsi qu’une consommation. Possiblement qu’une légère contribution 
financière serait demandée. SVP, afin de connaître votre intérêt, nous vous invitons à 
remplir le Forms suivant : https://forms.office.com/r/3ksdsrj1u0  
 

Vous avez jusqu’au 12 décembre 2025 pour y répondre.  
 
 
 
 
 
 

 
 

Êtes-vous membre? 
Savez-vous que même si vous payez des cotisations syndicales vous n’êtes pas 
systématiquement membre du Syndicat de l’enseignement du Saguenay (SES)? Pour 
le devenir, vous devez remplir une demande d’adhésion électronique. Communiquez 
avec nous pour le faire. 
 

Groupe Facebook 
Dans un souci de bien vous informer, le SES a formé un groupe privé sur Facebook 
pour les enseignants et enseignantes à statut précaire. Plusieurs renseignements 
importants généraux et spécifiques à votre statut y sont partagés régulièrement. Pour 
y accéder, faite une demande pour rejoindre le groupe :  
Enseignants(es) à statut précaire des Rives-du-Saguenay 
 
 
 
 

LE BABILLARD DE LA RELÈVE 
INFORMATIONS POUR LES PERSONNES À STATUT PRÉCAIRE 
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Secteur jeunes 
 

Fonctions et responsabilités 
Chaque année, les critères et les modalités servant à la répartition des fonctions et 
responsabilités en vue de la prochaine année scolaire peuvent être révisés. L’Entente 
locale stipule que vous devez finaliser votre document avant la 101e journée du 
calendrier scolaire. Il est toujours important de faire une révision de votre document 
afin de vous assurer que les critères écrits vous conviennent toujours.  
 

Le SES a préparé un document d’aide à la décision qui peut grandement vous aider 
dans le choix et la rédaction des critères et des modalités servant à la répartition des 
fonctions et responsabilités. Communiquez avec nous pour obtenir une copie de ce 
document ou si vous avez des questions. Il est aussi disponible sur notre site dans la 
section ordre d’enseignement – secteur jeunes. 
 

Retraite 
 

Déjeuner des personnes retraitées 
Le mercredi 5 novembre, le SES a organisé son traditionnel déjeuner pour souligner 
les enseignantes et les enseignants qui ont pris leur retraite en 2024-2025. Un cadeau 
composé entièrement de produits régionaux leur a également été offert. Ce fut un 
franc succès! 
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SST 
 

Comité central SST 
Le mercredi 29 octobre dernier, le comité central SST s’est réuni afin de définir un 
objectif annuel. Après avoir analysé les accidents de travail ayant entraîné des pertes 
de temps, le comité a choisi de se concentrer sur les cours de récréation.  
 

Afin de prévenir les accidents dans la cour d’école, le comité outillera les équipes-
écoles pour réduire les incidents pouvant s’y produire; qu’il s’agisse de chutes, de 
coups à la tête causés par des ballons ou d’autres situations similaires. 
 
 

 
 
 

Le mercredi 29 octobre dernier, un comité d’accueil de la 
CSQ, dont le SES, était présent pour démontrer que nous 

sommes derrières les éducatrices du CPE. 
 
 
 
 

 

Le 
SES 

était 
là! 


